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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 


	Date de reception: 
	Dossier complet: 
	Numero enregist: 
	Intitulé du projet: POSE DE CÂBLES SOUS-MARINS POUR L’ALIMENTATION DES ILES DE LÉRINS 
	2: 
	1: 
	 Nom: Adjoint au Directeur ENEDIS CAZ
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: ENEDIS - DIRECTION RÉGIONALE COTE D'AZUR
	 Raison sociale: ENEDIS
	 SIRET: RCS 444608442
	 Type societe: SA
	 Monsieur: _
	 Nom: AMBROSINO
	 Prenom: Frank

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 34. Autres câbles en milieu marin.
	 Caracteristique du projet: Positionnement de deux tronçons de liaisons sous-marines HTA (ligne moyenne tension) posé sur le fond sans ensouillage mécanique.
	1 Projet activation clause filet: oui
	1 Projet soumission volontaire: oui

	4: 
	1 Nature du projet: Le projet se situe en région Côte d'Azur, dans le département des Alpes Maritimes. Il concerne la sécurisation de l'alimentation électrique des ILES DE LÉRINS par la pose d'un nouveau câble électrique de technologie sous-marine, localisé entre la commune de Cannes côté continent et l’île de Sainte Marguerite ainsi qu'entre cette dernière et l’île de Saint-Honorat. Enedis Région Côte d’Azur a pour projet de poser deux tronçons respectivement de 1600m et de 900m de liaisons sous-marines HTA (ligne moyenne tension) entre le continent et les îles de Lérins.En mer, le nouveau tronçon de câble sera posé sur le fond sans ensouillage mécanique. Si les zones rocheuses ne peuvent pas être évitées, le câble sera fixé, et/ou protégé à l'aide de demi-coquille et/ou fixé à l'aide d'ancre à visadaptées à la nature du sol.Aux différents atterrages, un soin particulier devra être apporté à la mise en œuvre.
	2 Objectifs du projet: L'objectif du projet est d'assurer l'alimentation électrique des deux îles en sécurisant les liaisons électriques sous-marines.A l'heure actuelle, les îles de Lérins sont alimentées par un seul câble sous-marin depuis le continent. Cette liaison (continent-île et entre les îles) est vieillissante, voire très ancienne, et subit les agressions des mouillages des bateaux de plaisance très présents dans la zone notamment en saison estivale. La dernière visite réalisée par une équipe de plongeurs professionnels en fin d'année 2018, a permis d'identifier plusieurs dommages occasionnées au câble.  Face à ce constat, il y a lieu de sécuriser et de pérenniser l'alimentation des 2 îles. La sécurisation des liaisons sous-marines doit être opérée dans les meilleurs délais. Dans la configuration des réseaux actuels, elle est la seule à pouvoir assurer l'alimentation électrique des deux îles. Dans ce cadre, il y a lieu de poser un nouveau câble de technologie plus récente. 
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: Les nouveaux câbles seront posés sans tension sur le fond suivant la route définie. Aucun système d’enfouissement mécanique ne sera mis en œuvre. La pose mobilisera un navire de surface en positionnement dynamique, couplé avec un véhicule sous-marin téléguidé (ROV) assurant la surveillance permanente du point de touche sur le fond marin. Cette technique permettra d’assurer une pose douce, d’éviter l’accrochage des câbles et garantira un positionnement très précis des câbles. Le câble à installer sera de section 95 mm2 Cuivre, de technologie sous-marine simple ou double armure, d'un diamètre de l'ordre de 12 cm au maximum et d'un poids d'environ 15 kg/mètre. Le câble comprendra trois conducteurs électriques et intégrera un câble de télécommunication à fibre optique, le tout réuni sous une armure et une gaine de protection extérieure.Les majorité des sites d’atterrages seront conservés par défaut. Seul le site d’atterrissement du câble au sud de l’île de Sainte-Marguerite - Liaison Îles de Sainte Marguerite - Saint Honorat - devra être modifié pour tenir compte de laprésence de l’écomusée sur la zone. Aux différents atterrages, un soin particulier devra être apporté à la mise en œuvre. Des protections mécaniques seront mise en place si nécessaire.
	2 Phase exploitation: Pour des raisons de sécurité et de durabilité des équipements, la zone de pose du câble sera interdite aux mouillages qui sont sources d'endommagement de l'installation.Outre cela, en phase d'exploitation le site retrouvera les mêmes fonctionnalités et usages qu'avant les travaux sans que le projet n'ait d'incidence. Il s'agit d'un site présentant une fréquentation maritime non négligeable. De nombreux acteurs du milieu marin et de nombreuses activités cohabitent sur la zone, telles que la pêche professionnelle, la plaisance, la plongée sous-marine, le tourisme littoral ou encore l'aquaculture. En phase d'exploitation du câble tous ces usages resteront inchangés.

	4 Procedures administratives: - Projets soumis à la loi sur l’eau au titre de la nomenclature Installations, Ouvrages, Travaux et Aménagements (IOTA ) - (rubrique 4.1.2.0-1 de l'Art. R.214-1 du CE) ;- Étude des incidences Natura 2000 (conformément aux articles R.414-1 et suivants du CE) par rapport au site FR9301573 "Baie et cap d'Antibes - îles de Lérins", de type B (proposition de sites d’importance communautaire pSIC / site d’importance communautaire SIC / zone spéciale de conservation ZSC) ; - Demande de dérogation "Espèces protégées" au titre de l'article L. 411-2 du code de l'environnement ; - Demande de concession d'utilisation du Domaine Public Maritime : Art. R2124-1 à R2124-12 du CGPPP.
	6 Grandeurs du projet: Longueur de câbles renouvelés entre Cannes et Sainte Marguerite : Longueur de câbles renouvelés entre Sainte Marguerite et Saint Honorat : Diamètre du câble (ordre de grandeur) :Budget estimatif du projet :
	6 Valeurs: 1600 mètres900 mètres120 mm1 300 000 €
	6 Nom: 
	6 Voie: 
	6 Lieu-dit: Cap Croisette - îles de Lérins
	6 Localite: Cannes
	6 Code postal: 06400
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 
	6 Coordonnees_long °: 
	6 Coordonnees_long ': 
	6 Coordonnees_long ": 
	6 Coordonnees_Lat: 
	6 Coordonnees_Lat °: 
	6 Coordonnees_Lat ': 
	6 Coordonnees_Lat ": 
	6 Coordonnees point depart_long: 07
	6 Coordonnees point depart_long °: 02
	6 Coordonnees point depart_long ': 16
	6 Coordonnees point depart_long ": 4
	6 Coordonnees point depart_lat: 43
	6 Coordonnees point depart_lat °: 32
	6 Coordonnees point depart_lat ': 08
	6 Coordonnees point depart_lat ": 6
	6 Coordonnees point arrivee_long: 07
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 02
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 50
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 3
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 43
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 30
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 26
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 3
	6 Communes traversees: les Îles de Sainte Marguerite et de Saint Honorat sont concernés par les atterrages mais ne sont pas traversées par les câbles. 
	6 Precision document d'urbanisme: PLU de la ville de Cannes - Modification n°3 approuvée le 18 décembre 2023.Zone NL, Zone NL en mer, Zone Nam, Zone UPB et Zone UcPB.
	7 modification/extension: oui
	7: 
	1 evaluation environnementale: non
	2: 
	 Description sommaire projet: 



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Oui
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: • La ZNIEFF terrestre de type II n° 06-106-100 « Iles de Lérins » ;• La ZNIEFF marine de type II n° 06-002-000 « Iles de Lérins » ;• La ZNIEFF marine de type I n° 06-002-001 « Iles de Lérins (Sud Saint Honorat) » ; • La ZNIEFF marine de type I n° 06-000-003 « De la pointe Fourcade à la pointe Croisette ».
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: 
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: 
	 Projet commune littorale: Oui
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: Projet situé au niveau de la Ville de Cannes et des îles de Lérins, incluses dans le périmètre communal de Cannes (Code INSEE 06029)
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: 
	 Projet plan prevention bruit: Oui
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement de l'agglomération Cannes Lérins 2020-2025. Il tient compte de l’ensemble des sources de bruit concernées par la Directive Européenne (décret n°2006-361 du 24 Mars 2006 et arrêté du 4 Avril 2006) : infrastructures de transport routier, ferroviaire et aérien et activités industrielles classées.
	 Projet patrimoine: Oui
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: Le fort royal de l'île Sainte-Marguerite est classé aux monuments historiques par arrêté depuis 1927. Le monastère fortifié de l'abbaye de Lérins et les fours à boulets sur l'île Saint-Honorat sont classés au titre des monuments historique par arrêté du 22/10/1908.Les 2 îles sont également des sites protégés classés par arrêté depuis 1930 et 1941.
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: 
	 Projet PPRN PPRT: Oui
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Oui
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: 
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: 
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: Les îles de Lérins sont alimentées en eau potables via des canalisations provenant du continent.
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: 
	 Projet Nautra 2000: Oui
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le projet est situé au sein du site FR9301573 "Baie et cap d'Antibes - îles de Lérins", de type B (proposition de sites d’importance communautaire pSIC / site d’importance communautaire SIC / zone spéciale de conservation ZSC). 
	 Projet site classe: Oui
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: L'île de Sainte Marguerite est un site protégé classé par arrêté du 17 mars 1930 et l'île de Saint Honorat est également un site protégé classé par arrêté du 17 septembre 1941.
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: La commune de Cannes est couverte par un Plan de Prévention des Risques Naturels d'Innondation (PPRI) et un Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles d'incendies de forêt (PPRIF).
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: PPRI approuvé le 15 octobre 2021.PPRIF approuvé le 29 décembre 2010.

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: 
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: 
	 Projet excedent materiaux: Non
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: 
	 Projet deficit materiaux: Non
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Non
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: 
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: 
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Les îles de Lérins sont raccordées au réseau d'eau potable et assainissement de la ville de Cannes.
	 Projet perturbations biodiversite: Oui
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: A titre d’évitement, un corridor de pose qui permet d’éviter au maximum les herbiers de Posidonie ainsi que les formations de coralligène est retenu. La route des câbles a été tracée de sorte à éviter les habitats d’intérêts écologiques et les espèces associées. Dans certaines zones, la pose des câbles est susceptible de recouvrir les espèces benthiques et peu mobiles. 
	 Projet proximite Natura 2000: Oui
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le site FR9301573 "Baie et cap d'Antibes - îles de Lérins" présente, au niveau des îles de Lérins de vaste étendues d'herbiers à Posidonie. Les routes de câbles choisies visent à impacter le moins possible cet habitat. Durant la phase travaux la population d'herbiers sera surveillée et protégée (rideau à bulles, Rov) afin quelle subisse le moins de dommages possibles.En phase exploitation, la surveillance pourra continuer mais la population ne sera soumise à aucun impact lié au câble. 
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Les zones d'atterrage du câble sont déjà existantes.Au niveau de l'espace maritime, depuis le point d'atterrage en limite de rivage, le câble traverse les Eaux Territoriales sur des distances totales respectives de 1600 m et 900 m.
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: 
	 Projet risque naturel: Oui
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: L'île de Sainte Marguerite se situe dans son intégralité sur une zone de fort danger concernant le risques naturels d'incendies de forêt. A ce même titre, l'île de Saint Honorat et la zone de Cap Croisette sont classées respectivement zone de danger faible et zone non réglementée. 
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: 
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: 
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: Pendant la phase travaux, le projet nécessite la présence d'engins de chantier au niveau des zones d'atterrages. Ainsi que l'utilisation temporaire d'un navire adapté pour le tirage et l'installation des nouveaux câbles.Pendant la phase exploitation, aucun trafic ne sera engendré.
	 Projet source bruit: Non
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (engendre): Non
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Non
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Non
	 Projet rejets dans l'air: Non
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: Les seuls rejets dans l'air seront à des quantités indécelables et issus de la combustion générée par les engins de chantier lors de la phase de travaux.
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet rejets liquides: Non
	 Projet dans quel milieu: Non
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: 
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: 
	 Projet effluents: Non
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: 
	 Projet production dechets: Non
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: 
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: 
	 Projet modifications activites humaines: Non
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: Il s'agit d'une zone de câble sous-marins préexistante. Les travaux ne modifieront rien à la zone actuelle. La pose du câble sera sécurisée et se fera à une période de faible affluence. 
	 Projet nuisances sonores: Non
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Les niveaux sonores peuvent être contrôlés et adaptés aussi bien au niveau terrestre que sous-marin afin qu'ils n'induisent pas de nuisances.
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: Les niveaux sonores peuvent être contrôlés et adaptés aussi bien au niveau terrestre que sous-marin afin qu'ils n'induisent pas de nuisances.

	2_: Oui
	2: 
	 Incidences: D'autres câbles sont actuellement en place dans cette même zone.Toutefois, leur faibles diamètres et les méthodes actuelles d'étude et d'installation utilisés dans le cadre du projet actuel, permettent de rendre mineures à négligeables les incidences de chaque projet. Les retours d'expérience le confirment.L'espacement requis par l'industrie câblière entre deux installations en service, la diversité des sites d'atterrage et encore une fois leurs faibles diamètres permettent d'éviter un cumul des effets.

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: 

	3bis: 
	 principaux resultats: Desktop Study : Une analyse bibliographique, une analyse des données disponibles et/ou accessibles au lancement de l'étude.Relevé hydrographique et production d’un tracé de pose : étude bathymétrique et faciès sédimentaires, identification des obstacle, détection et report des canalisations et des obstacles divers, production d’un tracé de pose, inspection vidéo ROV des routes retenues, et géoréférencement des canalisations électriques abandonnéesexistantes.

	4: 
	 Description: Mesures d’évitement : - Détermination d'un corridor sous-marin de pose qui évite les herbiers de Posidonie, et les formations de coralligène.Mesures de réduction : - Les entreprises qui seront retenues, à la suite d’un appel d’offres, rédigeront un Plan de gestion environnemental (PGE). Celui-ci précisera les moyens et procédures pour respecter ses engagements au regard de l’environnement, de la santé et du développement durable. - Préparation du chantier maritime : sécurisation de la navigation et balisage du chantier ;- Préparation du chantier terrestre : sécurité du public, sécurité routière, assainissement et gestion des déchets, prévention des pollution des sols, équipements anti-bruit ;- Mesures relatives à la réduction des effets relatifs aux forages dirigés : contrôle de la trajectoire, surveillance, gestion des fluides de forage, pompage des boues de forage ;- Mesures relatives au milieu marin ainsi qu'à la faune et flore terrestres : évitement des zones sensibles et accompagnement écologique du chantier, adaptation du calendrier en fonction des  espèces, protection des herbiers à Posidonie et des mammifères marins, utilisation de rideaux à bulles.Suivis : - De l'ensemble des mesures d'évitement et de réduction avant, pendant et après les travaux. 


	7: 
	 Auto-evaluation: Une étude d'incidence détaillée sera réalisée dans le cadre du dossier de déclaration. Elle s'appuiera sur l'expertise des biocénoses marines avec une étude des herbiers en plongée (rapport annexé), la campagne de mesures géophysiques et géotechniques (cartographies versées aux dossiers réglementaires) et les études envisagées du talus continental avec un ROV. Le tracé du câble pourra alors être optimisé en fonction des enjeux observés et des mesures spécifiques proposées. Toutes les opérations prévues correspondent aux standards de l'industrie câblière et sont pleinement maîtrisées par la profession. C'est pourquoi nous pensons que le projet peut se voir dispensé de la réalisation d'une évaluation environnementale.
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